
Des champs dédiés sur la fiche véhicule pour identifier les véhicules
concernés et contrôler leurs équipements,

Un onglet « Loi Montagne » pour bénéficier d’un inventaire des véhicules
concernés par la loi et disposant d’un équipement,

Une fonction de création et envoi de campagnes de communication à
destination des conducteurs pour collecter et envoyer des informations
relatives à la loi Montagne,

Des indicateurs sur le tableau de bord pour suivre les véhicules concernés
et les véhicules équipés.

Ainsi, GAC Technology s’adapte à cette nouvelle législation et annonce 4 nouvelles fonctionnalités à sa
solution de gestion de flotte automobile GAC Car Fleet. 

Des fonctions adaptées pour accompagner les utilisateurs, afin de mieux gérer et identifier les véhicules
des parcs concernés :
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LÉGISLATION : DE NOUVELLES FONCTIONNALITÉS INTÉGRÉES 
DANS GAC CAR FLEET POUR S’ADAPTER À LA LOI MONTAGNE II

Ce sont 48 départements qui sont concernés par ce
dispositif, durant la période allant du 1er novembre au 
31 mars de chaque année. 
La liste précise des communes dans lesquelles
l’équipement des véhicules devient obligatoire sera
établie par les préfets, « après consultation des élus 
locaux concernés », précise le site service-public.fr.
Pour rouler en conformité, les véhicules devront
impérativement respecter des mesures d’équipements
spécifiques, à savoir, des pneus hiver et/ou des chaînes à
neige métalliques ou textiles (chaussettes à neige). 

A propos de GAC Technology :
Dirigée depuis 2007 par Matthieu Echalier, GAC Technology propose des logiciels de pilotage et d’aide à la décision 
100 % web : GAC Car Fleet pour la gestion de flottes automobiles, GAC Telecom Fleet pour la flotte télécom ainsi que
GAC Immo Fleet pour la gestion de biens immobiliers. Au départ, parrainée par Airbus Group, l’entreprise compte 78
collaborateurs en 2021 et réalise un chiffre d’affaires de 5,5 M€ en 2020.
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Au 1er novembre 2021, afin de renforcer la sécurité des usagers sur la route en période
hivernale, la loi Montagne II entrera en vigueur sur le territoire français. 

https://www.gac-technology.com/logiciel-gestion-parc-automobile/
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A14389

